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N° 13

STATUT CARRIERE
Elections professionnelles - Une année lourde pour les collectivités

Après les élections municipales, cantonales ... les collectivités n'ont pas fini.

Elles vont devoir préparer les élections professionnelles qui demandent, elles aussi, un investissement important. 

Le directeur général des collectivités locales au ministère de l'Intérieur, Edward Jossa, a diffusé le calendrier des opérations électorales de la FPT en 2008, à la fin de la séance plénière du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale (CSFPT) qui se tenait le 20 février dernier. 
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Le 6 novembre, les agents territoriaux éliront leurs représentants au sein des instances paritaires : les commissions administratives paritaires (CAP) et comités techniques paritaires (CTP) ainsi que les comités d'hygiène et de sécurité (CHS) dans les grandes collectivités. 

Le second tour se déroulera le 11 décembre, si aucune liste représentative n'est présentée au premier tour ou si la participation électorale a été inférieure à 50%. 

L'organisation de ces élections demande va demander beaucoup de travail.

Les candidats devront déposer leurs listes au plus tard le 25 septembre. Les listes devront être affichées au terme de ce délai. La publicité des listes électorales devra, quant à elle, intervenir au plus tard le 7 octobre 2008.

Certaines collectivités locales devront organiser jusqu'à cinq scrutins le 6 novembre. Trois pour l'élection aux CAP, un pour l'élection au CTP et, éventuellement dans les grandes collectivités un pour l'élection au CHS. Suivant la nature de l'élection et la taille de la collectivité, ces scrutins se dérouleront soit sur place, soit par correspondance.

Le calendrier étant maintenant défini, les collectivités doivent se mettre rapidement au travail ... et nous encore plus !



Droits et démarches :

Retraite : Le relevé de carrière : Un service d’information plus complet
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La Caisse nationale d’assurance vieillesse (CNAV) vient de mettre en ligne une version enrichie du relevé de carrière personnalisé. Gratuit, ce service d’information indique, pour chaque assuré, les périodes durant lesquelles il a cotisé au régime général et dans les autres régimes de base, ainsi que les trimestres acquis dans les régimes étrangers.

Désormais, outre les salaires reportés au compte, avec les montants revalorisés et le nombre de trimestres retenus pour le calcul de la retraite, le relevé de carrière comporte :

[image: image1]  les coordonnées de l’assuré (nom, prénom et numéro de sécurité sociale),

[image: image2]  les données du régime général et celles des autres régimes (s’il y a lieu),

[image: image3]  les reports de salaires pour les régimes étrangers,

[image: image4]  les références des employeurs, ainsi que les dates d’emploi,

[image: image5]  la nature des périodes autres que salariées (chômage, maladie, etc.),

[image: image6]  les périodes lacunaires et/ou incomplètes (excepté en début et fin de carrière),

[image: image7]  une information sur les règles en vigueur au sujet des salaires ne validant pas un trimestre ou l’écrêtement des trimestres (nombre de trimestres supérieur à 4 par année civile).

Le relevé de carrière est consultable sur le site de la CNAV, au moyen d’un code confidentiel. Pour recevoir ce code, il suffit de remplir le formulaire d’inscription en ligne.

Liens contextuels

Portail de la CNAV : Le relevé de carrière -> https://www.retraite.cnav.fr/portal...
Portail de la CNAV -> https://www.retraite.cnav.fr/portal...
Service-public.fr : Retraite -> http://vosdroits.service-public.fr/...
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 HYPERLINK "http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018383269&dateTexte" \t "_blank" Arrêté du 10 mars 2008 fixant la liste des professions prises en compte pour le classement dans le cadre d'emplois des conservateurs territoriaux du patrimoine


Questions au Gouvernement
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 HYPERLINK "http://questions.assemblee-nationale.fr/q13/13-15442QE.htm" \t "_blank" Question écrite AN n°15442 - 18 mars 2008 - Instauration de frais d'inscription pour l'accès aux concours de la fonction publique territoriale
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 HYPERLINK "http://questions.assemblee-nationale.fr/q13/13-12941QE.htm" \t "_blank" Question écrite AN n°12941 - 18 mars 2008 - Validation des acquis de l'expérience pour les fonctionnaires territoriaux titulaires
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 HYPERLINK "http://questions.assemblee-nationale.fr/q13/13-11966QE.htm" \t "_blank" Question écrite AN n°11966 - 18 mars 2008 - Application de la loi du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale
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 HYPERLINK "http://questions.assemblee-nationale.fr/q13/13-11958QE.htm" \t "_blank" Question écrite AN n°11958 - 18 mars 2008 - Accès au grade supérieur des adjoints administratifs territoriaux
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 HYPERLINK "http://questions.assemblee-nationale.fr/q13/13-11736QE.htm" \t "_blank" Question écrite AN n°11736 - 18 mars 2008 - Promotion interne au grade de rédacteur territorial
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 HYPERLINK "http://questions.assemblee-nationale.fr/q13/13-11208QE.htm" \t "_blank" Question écrite AN n°11208 - 18 mars 2008 - Régime indemnitaire des agents de catégorie C de la fonction publique territoriale
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 HYPERLINK "http://questions.assemblee-nationale.fr/q13/13-8434QE.htm" \t "_blank" Question écrite AN n°8434 - 18 mars 2008 - Retraite des agents handicapés de la fonction publique


Intercommunalité : quelle mutualisation des moyens ?

Une collectivité peut choisir de transférer certains de ses services à l'EPCI dont elle est membre ou de les conserver en les mettant à disposition de l'EPCI pour l'exercice de ses compétences.

La ministre de l'intérieur a été amenée à rappeler qu'un transfert de compétence entraîne un transfert automatique du service ou de la partie de service chargée de sa mise en œuvre (article L.5211-4-1 du CGCT). Il a été précisé qu'afin de faciliter le fonctionnement des EPCI et de leurs communes membres, la loi relative aux libertés et responsabilités locales (n° 2004-809 du 13 août 2004) a assoupli les conditions dans lesquelles ces services peuvent être mis à disposition.

Cette mise à disposition est désormais possible dès lors qu'elle présente un intérêt dans le cadre d'une bonne organisation des services. La loi autorise à présent les communes à ne pas se dessaisir de leurs services et à les mettre à disposition de l'EPCI par voie de convention pour l'exercice de ses compétences.

La collectivité peut donc librement choisir soit de transférer certains de ses services à l'EPCI dont elle est membre, soit au contraire de les conserver et de les mettre à disposition de cet EPCI pour l'exercice de ses compétences. Cette liberté de choix concerne tous les EPCI y compris ceux dont la création est antérieure à la loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité.

La ministre a indiqué qu'il pourrait également être envisagé de permettre, en dehors de tout transfert de compétences opéré entre les communes membres et l'EPCI à fiscalité propre dont elles sont membres, la mutualisation de leurs moyens. Certains services des communes et de l'EPCI, tels que les services techniques, pourraient alors devenir des services communs. Ces services relèveraient à la fois des communes et de l'EPCI mais seraient adossés à l'EPCI qui servirait de structure de gestion commune.

La prise en compte de cette dimension de mutualisation de services pourrait être proposée à l'occasion d'évolutions législatives futures. (QE n° 2245 - JO AN du 8 janvier 2008 - p. 180).

 

Alerte juridique

Le décret de 2005 transférant certains services de l'Education nationale aux départements et régions n’est pas encore annulé par le Conseil d'Etat
C’est sur la foi d’une information erronée que nous avons annoncé, le n°31 d’info @utanome du tarn, l’annulation par le Conseil d’Etat du décret n° 2005-1631 du 26 décembre 2005 transférant notamment les personnels TOS (personnels techniques, ouvriers et de service) du ministère de l'Éducation nationale aux régions et aux départements (voir lien ci-dessous). 

C'est, en fait, l’avis du commissaire du gouvernement qui a été donné le 12 mars, celui-ci [image: image22.jpg]


proposant au Conseil d'État d'annuler le décret. 

Même si, comme le précise le Conseil d'Etat, dans la majeure partie des cas, la Haute juridiction administrative suit l'avis du commissaire du gouvernement, il faut donc attendre la décision finale qui devrait intervenir dans les prochaines semaines. 

Le décret visé porte application de l'article 109 de la loi 2004-809 et transfère aux départements et aux régions: 

- les services ou parties de services qui participent, dans les collèges et les lycées, aux missions d'accueil, de restauration, d'hébergement et d'entretien général et technique, à l'exception des missions d'encadrement et de surveillance des élèves; 

- les services ou parties de services des rectorats et des inspections académiques qui participent aux missions de recrutement et de gestion des personnels techniciens, ouvriers et de service exerçant dans les collèges et les lycées. 

Le texte prévoit aussi que, avant le 1er février 2006, des arrêtés du ministre chargé de l'éducation nationale, pris après avis des comités techniques paritaires académiques, devaient fixer: 

- le nombre d'emplois et de fractions d'emplois affectés aux services ou parties de services mentionnés au deuxième alinéa de l'article 1er; 

- le nombre d'emplois et de fractions d'emplois affectés aux services ou parties de services mentionnés au troisième alinéa de l'article 1er, ainsi que la liste nominative des agents y exerçant leurs fonctions.



Un contractuel peut-il revendiquer la même rémunération qu'un titulaire ?

Une différence de rémunération pour un même emploi entre un fonctionnaire et un contractuel n'est pas contraire au principe d'égalité ni discriminante, s'agissant de personnels se trouvant dans une situation juridique différente au regard du service public.

Un candidat avait été admis au concours pour le recrutement d'un chef de musique adjoint des gardiens de la paix de la préfecture de police. L'intéressé avait ensuite été « chargé des fonctions de chef de musique adjoint des gardiens de la paix de Paris » par un contrat conclu le 1° septembre 1993 (dans le cadre d'un cumul d'emploi avec ses fonctions de professeur titulaire au conservatoire régional de musique de Paris). Ce contrat qui avait été renouvelé plusieurs fois, prévoyait que la rémunération mensuelle de l'intéressé serait calculée sur la base de l'indice majoré 557.

L'agent contestait cette rémunération en se référant à divers textes : une note (de janvier 1993) relative au concours de recrutement qui indiquait que le lauréat serait nommé chef-adjoint de musique de 2° classe et aurait rang d'officier principal de la police nationale, un arrêté du préfet de police (de janvier 1962) qui prévoyait que le chef de musique adjoint aurait rand d'officier de paix principal et percevrait la rémunération afférente à ce grade, un arrêté (du 27 juin 2001) en vertu duquel le chef de musique adjoint a rang de commandant de police. 

La juridiction d'appel a considéré qu'aucun de ces textes n'avaient eu pour ni objet ni pour effet de déterminer les conditions de rémunération d'agents contractuels et qu'ils n'avaient pas conféré à l'agent, recruté par contrat, un grade de fonctionnaire de la police nationale. La CAA a estimé que le requérant n'était pas fondé à soutenir qu'en fixant sa rémunération conformément à son contrat, le ministre de l'intérieur aurait commis une erreur de droit.

La CAA a précisé que les agents contractuels et les fonctionnaires ne se trouvent pas dans la même situation juridique au regard du service public. Dans ces conditions, il a été considéré que le moyen tiré de ce qu'une différence de rémunération, pour un même emploi de chef de musique adjoint, entre ces deux catégories d'agent public serait contraire au principe d'égalité ou constitutive d'une discrimination, ne pouvait qu'être écarté.

(CAA Paris - 4 décembre 2007 - n° 06 PA 03409).



L'octroi d'un avantage statutaire doit-il faire l'objet d'une demande de l'agent ?

Un fonctionnaire est dans une situation statutaire et réglementaire vis-à-vis de son administration et n'a pas à présenter à celle-ci une demande préalable pour bénéficier d'un avantage prévu par son statut et auquel il a droit.

Le lauréat de deux concours, d'abord d'accès au corps des professeurs certifiés, puis à celui du corps des professeurs agrégés, avait fait l'objet de reclassements successifs dans ces deux corps par arrêtés du ministre de l'éducation nationale (des 16 décembre 1998 et 11 janvier 2001). Cependant, les reclassements ne tenaient pas compte des services d'enseignement accomplis par l'intéressé en Grande-Bretagne. Le tribunal administratif avait rejeté la requête du demandeur au motif que l'intéressé n'avait pas initialement demandé à l'administration la prise en compte de ses services effectués en qualité d'enseignant en Grande-Bretagne.

La haute juridiction a rappelé que le fonctionnaire est, vis-à-vis de l'administration, dans une situation statutaire et réglementaire (article 4 - loi n° 83-634 du 13 juillet 1983). Dans ces conditions, le Conseil d'Etat a considéré que (sauf dispositions contraires) l'octroi à un fonctionnaire d'un avantage prévu par son statut ou par les dispositions réglementaires régissant sa situation ne saurait être subordonné à une demande de l'intéressé. 

Dans une telle hypothèse, il appartient seulement à l'administration, en vue d'établir les droits du fonctionnaire à bénéficier des avantages auxquels il peut prétendre en vertu des lois et règlements, de mettre l'intéressé en mesure de l'informer des éléments en sa possession afin qu'il soit statué sur sa situation.

Il a été conclu que le TA avait commis une erreur de droit en se fondant, pour rejeter la requête de l'agent, sur le fait que l'intéressé n'avait pas initialement demandé à l'administration la prise en compte de ses services effectués en qualité d'enseignant en Grande-Bretagne. (CE 3 décembre 2007 - n° 297639).



Un contribuable peut-il engager une action en responsabilité à l'encontre d'un agent de la commune ?

L'action en responsabilité à l'égard d'un agent municipal n'appartient pas à un contribuable de la commune qui est seule compétente pour émettre un titre exécutoire à l'encontre de l'agent si elle estime avoir subi un préjudice.

Sur le fondement de l'article L.2132-5 du code général des collectivités territoriales, un contribuable avait demandé au tribunal administratif de l'autoriser à déposer plainte avec constitution de partie civile pour le compte de sa commune, à l'encontre du chef du service de l'urbanisme de la collectivité, du fait de la transformation illégale d'un bâtiment agricole en local à usage d'habitation et au titre d'infractions au code de l'urbanisme qu'il aurait commises au regard d'une habitation. Le requérant demandait également l'autorisation d'engager une action en responsabilité pour faute personnelle contre l'auteur d'un permis de lotir modificatif qui aurait été délivré frauduleusement (le 31 octobre 2001). Le TA avait rejeté (par jugement du 22 décembre 2006) la demande au motif que les actions engagées ne présentaient pas d'intérêt suffisant pour la commune ni d'ailleurs de chance raisonnable de succès.

Sur les infractions au code de l'urbanisme, la haute juridiction a considéré qu'il ne résultait pas de l'instruction que la démolition des constructions litigieuses présenterait pour la commune un intérêt matériel et qu'il n'était pas établi que le fait d'avoir soustrait 5 000 m2 de terrain réservé à l'agriculture par la transformation d'un bâtiment agricole en local à usage d'habitation, ait causé un préjudice matériel à la commune.

Sur la mise en cause de la responsabilité pour faute personnelle de l'auteur d'un permis de lotir modificatif, le Conseil d'Etat a considéré que lorsqu'une collectivité estime avoir subi un préjudice en raison de la faute personnelle d'un de ses agents, il lui appartient d'émettre directement un titre exécutoire (pour fixer le montant des sommes qu'elle estime lui être dues), charge à l'agent, s'il conteste son obligation, d'en saisir la juridiction administrative (seule compétente pour en connaître). Dans ces conditions, une action en justice tendant à mettre en cause la responsabilité d'un agent de la commune ne saurait être regardée comme une action appartenant à celle-ci (au sens de l'article L.2132-5 du CGCT). Le jugement du TA a été confirmé. 

(CE 3 décembre 2007 - n° 300922). Mentionné dans les tables du recueil Lebon.

TELEX

Autorisations d'absence pour fêtes religieuses
Une circulaire du 19 mars 2008 précise à titre indicatif pour 2008 les dates des principales cérémonies propres à certaines confessions pour lesquelles des autorisations d'absence peuvent être accordées.



SMIC augmenté fin mars
Le 17 mars 2008, le ministre du travail a confirmé que le SMIC et les petites retraites seraient revalorisés selon les chiffres de l'inflation publiés fin mars 2008.


Bilans sociaux
Une circulaire du 31 janvier 2008 précise les conditions dans lesquelles les collectivités territoriales doivent établir le rapport au comité technique paritaire (CTP) sur l'état de la collectivité au 31 décembre 2007.

Le rapport doit être présenté au CTP au plus tard le 30 juin 2008. 


Déclaration d'impôt sur le revenu
Vous recevrez votre déclaration d'impôt sur le revenu "papier" entre le 24 avril et le 15 mai 2008. La date limite de dépôt de la déclaration "papier" est fixée au vendredi 30 mai 2008 à minuit.  

La déclaration pré remplie sera disponible sur internet à partir du 2 mai 2008. Pour la zone scolaire A (dont fait partie l'Académie de Toulouse), la date limite de dépôt de la déclaration par internet est fixée au mardi 17 juin 2008 à minuit.  


Ecole primaire
Le Conseil supérieur de l'éducation rejette le projet de suppression du samedi matin

Selon l'AEF (agence spécialisée dans l'éducation), le Conseil supérieur de l'éducation (CSE) a rejeté, le 20 mars, par 31 voix contre et 19 voix pour, le projet de décret actant la suppression du samedi matin à l'école primaire. Xavier Darcos, ministre de l'Education, a annoncé le 28 septembre dernier que cette suppression du samedi matin travaillé dans les écoles primaires serait effective dès la rentrée 2008.

Ce  projet devait en outre permettre d'"uniformiser les dates des vacances scolaires sur tout le territoire, tout en maintenant une certaine souplesse dans l'aménagement de la semaine scolaire". Son article premier disposait que "la durée de la semaine scolaire est fixée à vingt-quatre heures d'enseignement scolaire pour tous les élèves". Le principe suivant lequel devait s'organiser la semaine scolaire était celui de la "semaine de quatre jours (lundi, mardi, jeudi, vendredi)", avec six heures d'enseignement par jour. En novembre dernier, les syndicats de l'enseignement primaire avaient signé un protocole de discussion avec le ministère sur la réaffectation des heures du samedi matin.

De leurs côtés, les associations d'élus avaient regretté le manque de concertation et "les incertitudes pesant sur les modalités d'application de la semaine de quatre jours". L' avis du CSE est simplement consultatif.



Statistiques
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 HYPERLINK "http://www.dgcl.interieur.gouv.fr/Publications/CL_en_chiffres_2008/accueil_CL_en_chiffres_2008.htm" \t "_blank" Ministère de l'Intérieur - DGCL - Les collectivités locales en chiffres 2008 - Mars 2008
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SMIC

(Montants actuellement en vigueur - revalorisation du 1er juillet 2007)

- montant brut SMIC horaire : 8,44 euros (soit 6,63 euros nets)

- montant mensuel brut SMIC sur la base légale de 35H : 1 280,07 euros (soit 1005,37 euros nets)

Point d’indice Fonctions Publiques 

La valeur annuelle du traitement et de la solde, afférents à l’indice 100 majoré et soumis aux retenues pour pension est fixée à 5 468,34 euros à compter du 1er mars 2008

Valeur brute du point d’indice annuel : 54,6834 €
Valeur brute du point d’indice mensuel : 4,55695 €


Merci de votre lecture .

Pour la FNMNS

Jean-Claude  SCHWARTZ
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